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Une gourde pour les nouveaux collégiens

Proposer un gourde aux collégiens de 6e, un projet pédagogique

La distribution des gourdes réutilisables aux collégiens de 6e par le Département de la Seine-Maritime est l’une des
actions les plus emblématiques de notre politique de sobriété.

Diminuer notre impact sur l’environnement par l’adoption de bons gestes, c’est possible et c’est le sens de cette
initiative gratuite. Par sa compétence « collèges », le Département agit pour les collégiens en étant particulièrement
attentif à créer un espace propice à la transmission et à la réussite éducative.

Depuis 2022, les établissements volontaires peuvent distribuer la gourde du Département aux collégiens de 6e.
Véritable alternative à la bouteille en plastique, elle diminue drastiquement les déchets plastiques. Une seule
bouteille d’un demi litre d’eau exige près de 33 cl de pétrole et 3 litres d’eau pour être créée. Un impact certain et
important au regard du peu de temps qu’il faut pour consommer son contenu, surtout par grande soif.

Près de 35 000 gourdes ont ainsi déjà été distribuées depuis le lancement de cette démarche. Les établissements
volontaires sont toujours plus nombreux. Les éco-délégués du collège Jean Delacour de Clères ont cogité sur les
messages forts de cette distribution utile, responsable et durable. Ils ont été appuyés et guidés par l’association
CARDERE et les agents du Département spécialisés sur ces sujets.

Une courte vidéo restitue cette réflexion marquée par les enjeux du changement climatique et du développement
durable. Elle souligne l’intérêt de développer une culture partagée sur la prévention des déchets plastiques, identifier
les alternatives et favoriser le réemploi.

Réduire ses déchets, ce n’est pas la mer à boire ! LIEN WEB DU DÉPARTEMENT

Bertrand Bellanger
 Président du Département de la Seine-Maritime

Chantal Cottereau
 Vice-présidente en charge des Collèges
 et de la Réussite éducative

Cécile Sineau-Patry
 Vice-présidente en charge de la Transition écologique,
 de la Ruralité, de l’Agriculture et de l’Alimentation
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